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DEMANDE DE STATUT D'OBSERVATEUR AUPRES DES ORGANES
DE L'OMC PRESENTEE PAR LA REPUBLIQUE DE CROATIE

La Mission permanente de la République de Croatie auprès de l'Office des Nations Unies à
Genève a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, en date du 19 janvier 1995.

_______________

J'ai l'honneur de vous informer que la République de Croatie demande le statut d'observateur
à la Conférence ministérielle et au Conseil général de l'Organisation mondiale du commerce, ainsi
qu'auprès de ses organes subsidiaires.

Permettez-moi de vous rappeler que la République de Croatie a engagé le processus d'accession
à l'OMC et qu'elle a le statut d'observateur auprès du GATT depuis mai 1993.

Je souhaiterais que le Conseil général examine notre demande et prenne une décision positive
à sa prochaine réunion, le 31 janvier 1995.




